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La mission d’information sur les grandes infrastructures sportives, composée de 
Mme Joëlle Ceccaldi-Raynaud, M. Patrice Debray, M. David Douillet, M. Sauveur Gandolfi-
Scheit, M. Jean-Philippe Maurer, pour le groupe de l’Union pour un mouvement populaire 
(UMP), de M. Pascal Deguilhem, Mme Valérie Fourneyron, M. Michel Ménard, pour le 
groupe Socialiste, radical, citoyen et divers gauche (SRC), de Mme Marie-George Buffet pour 
le groupe de la Gauche démocrate et républicaine (GDR), et de M. Yvan Lachaud pour le 
groupe Nouveau Centre (NC), a tenu sa première réunion le mardi 15 décembre 2009, sous la 
présidence de M. Bernard Depierre (UMP), également rapporteur. 

L’objectif de la mission est de dresser un panorama des grandes infrastructures 
sportives en France et de les situer, compte tenu de la concurrence internationale en la matière, 
sans cesse plus prégnante, par rapport aux équipements étrangers. Elle envisage d’approfondir 
la problématique des normes édictées par les associations et fédérations internationales 
applicables aux stades et équipements sportifs, de mesurer les atouts et les éventuelles lacunes 
des équipements français au regard de ces normes, d’évaluer les instruments juridiques dont 
disposent les collectivités publiques pour construire ou moderniser les équipements sportifs, 
et d’identifier les ressources de financement possibles pour leur développement. La mission 
envisage par ailleurs de réfléchir à l’impact de la polyvalence des équipements, indispensable 
à leur financement pérenne, sur le développement des territoires 

La mission envisage d’entendre les associations représentant les collectivités 
territoriales, ainsi que services de l’État chargés du sport et leurs opérateurs (Centre national 
pour le développement du sport), mais aussi les services de la Commission européenne, des 
experts et le mouvement sportif (fédérations de nombreuses disciplines, ligue de football 
professionnel, Union européenne des associations de football). 

Elle prévoit d’achever ses travaux fin février 2010. 


